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Avenant de travail non signé

Par doris62, le 16/08/2013 à 11:35

Bonjour, ce jour je travaille pour mon employeur depuis 9 mois

Il ma tout d'abord proposer un cdd de 6 mois que jai signet pour un remplacement de
personelle en arrêt de travail 6 mois apred celui ci menvoi un avenant de contrat pour 6 mois
de plus seul souci c'est que celui-ci me la envoyé sur ma boîte mail je ne les donc jamais
signé et depuis 3 mois je travail toujours pour lui. Et ce que sa peut etre re qualifiée en Cdi ?

Merci d'avance.

Par P.M., le 16/08/2013 à 11:46

Triple emploi avec ce sujet
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